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. Monsieur lé Maire, 

j e > M U »>gnére>( ] ) ú№as№u.Lwj¿ 
MíCÁLE 3>.C .CÈ..AQJL. 

DEBIT 
DE BOISSONS 

• ' 1« GROUPE 
Ek3*™ GROUPE 

(A.ti«ie t.33342 dit Gode dis 
là Suite publique, modifie par . 
ToKloonancc n° 20151682 
du 1-7 décembre 2015 art 12) . 

0) Nom, prénoms, profession, 
. domicile (éventuellement : 

fonction au sein ue l'association 
sportive oïl des manifestations à 

• caractère agricole ou touristique), 
. (2) Indiquer l'emplacement ; 
{3) Indiquer lfe mprjf : foire, • 

vente <te charité, fête, etc. 

ai l'honneur de vous prier de bien vouloir m'autorisera établir un débit de boissons temporaire 

d u . rjL.+.i,.. , à:roccasion ide (3) 

„.;.̂ ,..„,.¿,;.̂ :.í̂ ¿fQuŜ aiiiÉ mS¿^^£^X:L ..i..£[ 
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Nombre d'autorisations déjà obtenues dans :l'année : 

(Maximum 10 pour associations sportives, 2 pQur:ntt^es(atii^'agr|èc>teS', 4$onr maxûfestarjçtns 
toùristiqûesïAitieie]iJ333^du €b^,djeJa!Sa^
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ARRETE DU MAIRE 
Le Maire de la C o m m u n e é ^ j S l j l & £ l l j £ ^ '№<\CiM%. - , 
Vu la demande cidessus, 
Vu l'arrêté de M. ,1e Préfet sur la police des lieux publics, pris en application des articles L.33351 et.L.33354 du Code 
de la Santé Publique. 
Vu les articles L. 22121, L. 22122 . L. 22.144 et L. 25428 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L. 33311, L. 33342, L. 33354 et L. 33414 du Code de la Santé Publique, 
Vu la loi a" 2009879 du 21. juillet 2009 modifiant les articles L. 33229. L. 33421 et L. 33533 du Code de la Santé Publique, 
Vu la loi n" 2011267 du 4 mars 2011 , 
Vu la loi n" 2011302 du 22 mars 2011, 
Vu l'arrêté du 24 août 2011, 
Vu l'ordonnance n° 20151682 du 17 décembre 2015, 

: M &Aiai£. M Œ m£.. 
I le . 

, est aulorisé(el 

à ouvrir un débit exceptionnel et 
temporaire de boissons 

i O Groupe 

le

l e , 

le., 

le.. 

Jusqu'à heures © o 

tèmpi AJLL iallc à (n S i i M i i A / . ùlÂmxû.uy...t 
Article 2 : Dans Jçcas où 'a fermeture du débit de boissons à consommer sur place intervient entre deux heures et sept heures, 
M .MlByCiflôfl/ ¿ ¿ . 0 >fl est tcnu(e) de mettre à disposition 
du public, les dispositifs chimiques ou électroniques certifiés, permettant le dépistage de l'imprégnation alcoolique 
(art. L. 33414 du Code de la Santé Publique). 

Copie de cette présente autorisation sera adressée à la gendarmerie. 

La présente autorisation devra eue présentée, sur leur demande, aux agents de l'autorité. • 

Maire Adjointe E n W r i e # X^ÛM4J. 

Anne-Marie OSWALD^ 

O) Préciser le lieu envisagé de l'ouverture du débit.; 


